
G A T T / A I R / 9 4 2 2 1 JUILLET 1972 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL COMMUN DES RESTRICTIONS A L1 IMPORTATION 

1 . A SA REUNION DU 29 JUIN 1 9 7 1 , LE CONSEIL A DECÏ©A^TRE AUTRES CHOSES QUE 
LES INFORMATIONS RASSEMBLEES PAR LE GROUPE DEVRAIENT ETRE TENUES A JOUR, ET QUE 
LES PARTIES CONTRACTANTES SERAIENT INVITEES A N O / m E R CHAQUE ANNEE, LE 
30 SEPTEMBRE, LES MODIFICATIONS A APPORTER A CES B^RMATIONS CONCERNANT LES 
RESTRICTIONS REPRISES DANS LE DOCUMENT RECAPLTOATIF (VOIR C / M / 7 0 , PAGE 6 ) . 

2 . LES PARTIES CONTRACTANTES SONT DONC INVITSES A COMMUNIQUER AU SECRETARIAT 
LES MODIFICATIONS A APPORTER AUX ANNEXES/f A V DU DOCUMENT COM. IND/w/67-
COM.AG/w/74-, AINSI QU'AUX NOTES, CONCERNMTiES POSITIONS PARTICULIERES, PUBLIEES 
DANS LES DOCUMENTS COM.IND/w/67/ADD.l, C O M T A G / W / 7 3 ET SES ADDENDA 1 A 1 3 . LES 
PARTIES CONTRACTANTES QUI N'APPLIQUENT PAS LA NOMENCLATURE DE BRUXELLES OU QUI 
UTILISENT DES POSITIONS A PLUS DE QUATRE CHIFFRES DE CETTE NOMENCLATURE, SONT 
INVITEES A INDIQUER AVEC PRECISION LES LIGNES TARIFAIRES OU LES PARTIES DE CES 
LIGNES TARIFAIRES QUI FONT L'OBJET DE RESTRICTIONS. 

EVRAJENT 3 . LES NOTIFICATIONS DEVRA^NT\8&RVENIR AU SECRETARIAT POUR LE 15 OCTOBRE AU 
PLUS TARD. 
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